
 

MOTION DE SOUTIEN À SOPHIE BINET 

Secrétaire générale de la CGT 

la section CGT Trets de l’UL CGT de Gardanne apporte son soutien 
total et sans réserve à notre camarade Sophie BINET, secrétaire générale de la CGT, de 
nouveau visée par une procédure judiciaire suite à une plainte déposée par le groupe SEB et 
sa société Tefal. 

Pour la deuxième fois en quelques mois, Sophie BINET est mise en examen pour avoir 
dénoncé publiquement la répression patronale exercée contre des militants CGT de Tefal et du 
groupe SEB. Pourtant, les faits qu’elle dénonce sont réels et connus : sanctions disciplinaires, 
poursuites judiciaires, intimidations et atteintes répétées aux libertés syndicales. 

À travers cette plainte, le groupe SEB cherche avant tout à faire taire celles et ceux qui osent 
défendre les salarié·es, dénoncer les choix des directions d’entreprise et alerter sur les 
conséquences sociales, sanitaires et environnementales de certaines pratiques industrielles. 

Nous dénonçons fermement ces procédures bâillons qui visent à criminaliser l’action 
syndicale et à intimider les militantes et militants CGT. Aujourd’hui, plus de 1000 militant·es 
CGT font l’objet de poursuites judiciaires ou patronales dans le cadre de leur mandat syndical. 
Cette situation est inacceptable dans une démocratie. 

La liberté syndicale est un droit fondamental. Attaquer Sophie BINET, c’est attaquer 
l’ensemble de la CGT et tous les travailleurs et travailleuses qui se battent pour leurs droits, 
leurs emplois et leur dignité. 

L’Union Départementale CGT des Bouches-du-Rhône exige l’arrêt immédiat de ces pratiques 
répressives et appelle les pouvoirs publics à agir pour protéger les libertés syndicales et la 
liberté d’expression. 

Nous réaffirmons notre entière solidarité avec Sophie BINET et avec tous les militants 
poursuivis pour leur engagement syndical. 

Quand une militante CGT est attaquée, c’est toute la CGT qui riposte ! 

Ceux qui vivent, sont ceux qui luttent ! 

La Section CGT Trets 

 

 
 


